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Chiffres nationaux 2022 en M € 2023 en M €

Emploi et apprentissage 37 46,45

Plan 1J / 1S 24,1 1,58 

Plan prévention noyade et 
dév. Aisance Aquatique

3 3

Actions ultra marines 4,5 4,08

Déploiement des PST 7,5 8,5

TOTAL 76,1 64,06

Baisse de 16%

61,1 48,08

-20%



PROJETS SPORTIFS FÉDÉRAUX

� Organisés par les fédérations sportives
� Informations auprès de chaque fédération 

pour connaître les critères et les échéances

Dossiers 
déposés sur 
le « Compte 

Asso »

Code de 
subvention à 

récupérer 
auprès de sa 

fédération

31 mai 2023 
retour des 

propositions des 
fédérations 

(bénéficiaires et 
montants associés) à 

l’agence (ANS)



LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Gérés par les délégués territoriaux des SDJES pour : 

Soutenir la 
professionnalisation 

du mouvement 
sportif via l’emploi 
et l’apprentissage

Prévenir les 
noyages 

et développer 
l’aisance 
aquatique

Accompagner le 
déploiement 

des Projets sportifs 
Territoriaux



L’Emploi au sein du mouvement sportif : 60 000€ 57 971 €

� Prioritairement pour les structures ou les actions en QPV, ZRR, citée 
éducative

� Prioritairement des créations plutôt que des consolidations d’emploi
� Prioritairement fonction d’éducateur sportif
� Contractualisé pour 3 ans : 12 000 € / an pour un temps plein
� 5 emplois à créer en 2023 en Haute-Garonne
� Documents à fournir : note d’opportunité et si éducateur sportif - la 

copie diplôme et la carte pro -

de 21 273 €

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Montant en 2022 : 

193 231€ = 

16 emplois

Emplois 
« agence »

Aide ponctuelle 
« agence 2023 »



Fin du plan 1jeune/1solution : 24 000 € 24 484€ 

Orienter des jeunes vers des emplois dans le sport 
� Contractualisé pour 1 an 12 000 € par an (plein temps)

� Réservé à des jeunes de < 30 ans prioritairement issus des 
zones carencées

� 2 emplois à créer en Haute-Garonne

� Documents à fournir : la notes d’opportunité et si éducateur 
sportif - la copie du diplôme et la carte pro -

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Montant en 2022 : 

176 450€ = 

17,6 emplois



Apprentissage 11 436€
→ Accompagner une structure qui recrute un apprenti

� L’apprenti doit suivre une formation sportive et avoir signé un contrat 
d’apprentissage

� Aide maximale de 6000,00 € / an

� Le coût d’un apprenti pour une structure varie de 600 à 2000 €/an pour 
un jeune < 26 ans

Et 10 000€ pour une personne de +26 ans 

� Les aides seront orientées vers des jeunes de + 26 ans, 
modulable après instruction des dossiers.

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Montant en 2022 : 8 033 €

5 structures ont perçu 1600 €



Projet Sportif Territorial : 59 169€

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Montant en 2022 : 

63 962 €

Ethique

Citoyenneté

Dont 
Prévention 

discrimination 
et toutes 

formes de 
violences

Sport 
scolaire Soutien à la 

vie 
associative 

(PSA, 
CRIB,…)

Promotion 
Sport 
Santé

Sport en 
milieu 

professionnel

Savoir 
Rouler 

à Vélo 
(6-12 ans)

Lutte 
contre les 
violences 
sexuelles

Actions 
partenariales 
relevant de 
priorités du 

projet sportif 
territoiral de la 

CRdF



Plan de prévention des noyades 

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Montant en 2022 : 

AA: 22 532 €

J’AN : 22 531 €

Aisance Aquatique (3 à 6 ans) 21 423,50€

– Pour le milieu scolaire : Organisation de 
« classes bleues »  cycle d’apprentissage de la 
natation et formations

– Pour les collectivités territoriales : « Stages 
Bleus » en péri ou extra scolaire (club)

Aides J’Apprends à Nager (7 à 12 ans et + 45 ans) 
21 423,50€

Organisation de stages d’apprentissage de la natation 



https://lecompteasso.associations.gouv.fr/

 Les Dossiers :

– A déposer sur « Le Compte Asso »

– Code de subvention pour la Haute-Garonne 389

 Les sous types de financements selon le dispositif choisi :

- Part territoriale – « Emploi »

- Part territoriale – « Apprentissage »

- Part territoriale – « Prévention des noyades et développement de l’aisance aquatique »

- Part territoriale – « Aides territoriales (hors emploi) »

- Part territoriale – « Emploi – 1 jeune 1 solution »

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



https://lecompteasso.associations.gouv.fr/

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

1Avant la demande de subvention

� Mettre à jours les infos de la structure 

2 Effectuer la demande



https://lecompteasso.associations.gouv.fr/

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

1 5432

Sélection de 
la subvention

Sélection du 
demandeur

Pièces 
justificatives

Description du 
projet

Attestation et 
« soumission »

1. Transmission

2. Confirmer la 
transmission



 Les échéances :
– Compléter « Le Compte Asso » entre 24 mars et le 28 avril 2023

– Commissions 24 juin 2023 et 16 septembre 2023

 Les documents a télécharger sur le site SDJES 31 « ici » :
– Note_cadrage_occitanie_ANS-PST_2023

– Fiche_emploi_apprentissage_2023

– Fiche_plan_prévention_noyade_JAN_AA_2023

– Fiche_Autres actions (hors PSF)_2023

– Document complémentaire EMPLOI SDJES 31

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Les documents à fournir pour paiement des emplois en cours:
� Sur le «le compte asso», compléter le compte rendu financier de l’emploi  2021/22 
� A renvoyer au SDJES 31 :

 Avenant à la convention en 3 exemplaires (signés, datés et tampon du club). 
Document transmis par SDJES 31

 Le bulletin de salaire de décembre 2022
 Attestation de maintien dans l’emploi modèle d’attestation pour la saison 

sportive 2023/2024: https://www.legalplace.fr/contrats/attestation-travail

/!\ Pièces à transmettre par voie postale, 
à l’attention de Philippe MIGEON



LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Document complémentaire à fournir pour  toute demande
-- d’emploi pluriannuelle -- 1J/1S –

� Complément à  la note d’opportunité télé versée 
sur le compte asso

� Document disponible sur le site internet SDJES 
31 disponible dès le lundi 27/03/23

� Document à transmettre par mail 



LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

Dates des présentations:
� Jeudi 23 mars 18h-20h en présentiel  à la Maison des sports à Labège (Comités 

Départementaux)
� Jeudi 30 mars 18h-20h en présentiel à la sous-préfecture de Saint Gaudens, salle 

Erignac (CD et clubs)

� Mardi 04 avril 18h-20h en visio-conférence (clubs et CD)
Lien de connexion :
https://us06web.zoom.us/j/82326708313?pwd=YWg0R0tPY3gyaE1PTG5NczVmK2ZHZz09
ID de réunion : 823 2670 8313
Code secret : ANS



Les Projets Sportif TerritoriauxCONTACTS

CDOS 31 :

https://cdos31.org

Nils DUTEILH

Nils.duteilh@cdos31.org

06 13 82 04 53

COMBES Clara

clara.combes@cdos31.org

05 62 24 18 03

ENDTZ Norbert

norbert.endtz@cdos31.org

05 62 24 18 32

SDJES HAUTE GARONNE : 

En ligne à partir du 27/03/23

BRIET Wara

Référente PST - ANS
wara.briet@ac-toulouse.fr

Tel : 05 36 25 86 62
5 rue du pont Montaudran 31068 Toulouse Cedex 7

MIGEON Philippe

Emploi/apprentissage/prévention des noyades
philippe.migeon@ac-toulouse.fr

Tel : 05 36 25 86 34
5 rue du pont Montaudran 31068 Toulouse Cedex 7

https://www.ac-toulouse.fr/developpement-de-
la-pratique-sportive-en-haute-garonne-124705

ARGIOLAS Cécile

Savoir Rouler à Vélo
cecile.argiolas@ac-toulouse.fr

Tel : 05 36 25 86 32
5 rue du pont Montaudran 31068 Toulouse Cedex 7


